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AIH. 3. L'inspecteur ,en chef de .l'enseignement ' 1 

primaire de l'Afrique occidentale française et du Togo 
èst assisté d'un inspecteur-adjoint, choisi parmi le$ 
chefs. de service ou inspecteurs de l'enseignement 
primaire. 

AIH. 4. Au siège, de chaqûe cQl6nie ou terri· 
toire; le service de Fenseignement primaire est repré
seilié ,par Un chef de service de l'ensfignement 
pfimaire. 

ART. 5. Le chef du s,ervicé de' l'enseignement ; 
primaire d'une colonie ou terr.itoire est le" :onseill<>T i 
technique du gouverneur ou chef du terntOlre, II " 

, assume le coritrôle des méthodeS de l'enseignement ,1 

primaire et primaire supérieur, il veille à l'exécution 1 

des règlemènts et programmes "d'enseignement dans 
les écoles primair!!S e(primaires supérièure~, publ\ques 
et privées de la colonie, il organise les examens et 
concours locaux de l'enseignement primaire, il' pm
pose lès affectations, les mutations, les récompenses 
du personnel ensejgnant .primaire. Il note le personnel 
placé sous ses ordres, il contribue à l'établissement 
des budgets, à la' préparation des commandes et pro· 
cède à la répartition des fournitures scolaires. Il 

, établit, pour la colonie, le plan de développement de 
l'enseignement primaire, ainsi que le'programme des 
eonstructions. 
" ART. 6. Le çhef du ~ service de l'enseignemel1t 
'primaired'une colonie ou territoire est .assisté d'un 
{lU plusieurs inspecteurs de l'enseignement primaire ~ 
qui ont pour missIon d'assu'rer, sous son autorité, le 
éontrôle pennailent des établissements publics et privés 
d'enseignement primaire et primaire supérieur de la 
-Oolo.O'ie oU territoire.' 

ART. 7. - Les gouverneurs des coIonies du groupe, 
,le gouverneur, administrateur de lacirconseription de 
Dakar d dépendances" le commissaire de France au 
Togo ,et le directeur général dé l'instruction publique, 
de J'éducation générale et des sports sont chargés" 

_ chaeunen ce ,qui ,le, concerne, de l'exécution du 
, présent arrêté qui .scra enregistré, comrriuniq~é <>t 

publié partout où ~ besoin sera. / 
. Dakar, le 31 octobre 1942. 

P. BOISSON. 

Ticketa-Télégrammt;5 , 
. ARRETE No 3933 D. T. tfu 2'JWvembre 1942. 

,. LE OOUVERNEUI( OÉNÉaAL, 
HAUT-COMMISSAIRE, DEL'AFRI~UE FI\ANÇAISE, 


COMMANDEU~ DE LA X:ÉOION D'HONNEU~, 


"Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le O'ouver
'nement ,-général de 1'A. O. F., l'.;nsemble des te."(~es qui Pont 
modifié; " 

Vu le décret du ~5 juin. 1940 portant' création d'un Hall;t
Commissariat de l'Afrique françaisej 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier 
des colonies, l'~nsemble des textes qui- Pont modifié i " 
, Vu' le décret du 23' octobre 1941 portant organisation du 
service' des· transmissions de l'A_ O. F.; , 

Vu l'arrêté 496 o. T. du 4' février 19,12 fixant les taxes 
télégraphiques et radiotélégraphiq~~ dans le régime intérieur 
de l'A, O. F.; , ~ 

La commission perm~nente du conseil de Gouvernement , 
'entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMrER. Il eSt institué en Afrique occi

'dentale française un système de tickets-tél~gr~mm~ 
d<>stinés au paiem<>nt des taxes télégraphIques du ' 
régim<> intérieur. . ' 

~ AIlT. 2. - Les tickets-télégrammes sont mis à, la 
disposition des usagers, sous forme de carnets. 

Il existe deux catégories de carnets: 
l'une pour les relaUons à l'intérieur d'une même 

colonie; . 
l'autre pour les relations entre les différentes colo· 

nies ou terriMire du gmupe, Togo compris. 
ART. 3. ...:. L'utilisation du ticket~télégramme est 

obligatoire pour le dépôt de messages officiels 
(militaires, et civils). 
, ART. 4. '- La v'ente de carnets de tickets.télégram
mes a lieu dans t{lUS Ies bureaux de postes de l'A. 0, F. 
Les servioes officiels peuvent les obtenir sur réqui
sition dont le recouvrement sera poursuivi à la dili
gencede ·l'administration créçlitriée: 

ART. 5. - Le présent arrêté qui annule toutes les, 
dispositions :Intérieures contrair<>s,sera enregistré, 
publié <>t communiqué partout où besoin sera.. ' 

, Dakar, le' 2 novembre 1942. 
, P. BOISSON. 

ACTES DU POUVOIR' LOCAL 

Gardes foresU.rS .., 

ARRt:.T E No 536 '.fPe!: da 29:septembre 1942. 
. L~ 'OOUVERNEUR DES CoLONIes, 


CHEVALIER 'DI! LA L~O!ON D'HONNEUR} 


CoMMISSAIllE DE FRANCE ',JIU Toao, 

Vu le décret du 23 'marS 1921 déterminant les attributions 


!!t leS, pouvoirs du commissaÎre 4e la République aU Togo; 

, Vu le déèret d!l 2 mars 1910, portant'règlement en -matière 

de solde et d'accessoires de $olde des fonctionnaires, employés 

et agents des services coloniaux, ensemble tous les ,actes qui 
 !;t 

l'ont modifié ou complét.é, notamment le décret- du 23 juillet 
1937; ~ , 

Vu l'arrêté, nO 161 en date du 24 mars 1934, réglant à 

nouveau Je statut du perSonnel civil des cadres locaux indigè~ 

nes dû Tog01 à ,l'exception du personnel dcs travaux pubHes 

et djt chemin de 'fer1 modifié par arrêtés des 3j) janvier 1936 j 


24 'évrier 1938, 28 avril 1938, 1er et 11 juin 1938, 24 novem· 

bre 1940, 14 juin 1941, 16 juiHet 1941 et 11 mars 1942; 


Vu le décret du 5 février 1938, portant· organisation, du 

régitne forestier du territoire du Togoj' , 


Vu le déàet du ,13 octobre 1936, portant règlement de la 

chasse; 


Vu l'arrêté nO 659 du 17 dééembre 1937, instituant un 
système d'allocations de retraite du' personnel indigène, cnsem- . 
bIe, tous les actes qui l'ont modifié' ou complété; , 

Vu l'arrêté no 361 du 3 juillet 1934 fixant les retenues 

d'hôpital du personnel d~s cadres locaux européens et indigè

nes, ensemble tous. actes qui Pont modifié; 

Vu l'arrêté du 30 août - ,1934 réglementant à nouveau le 

régime des déplacements du personnel des cadres' locaux 

indigènes, ensemble tous les aetes qui Pont mod~f!é ou' corn· 

piété; 


Vt\ la, circulaire' ministérielle du 23 février 190R sur les 

conseils d'enquête; 


Vu l'arrêté ,n" 132 du 13 mars 1941" eréant un pêloton

des eaux et forêts; 


Vu 'l'arrêté nO 162 en date du 1er avril 1941, portant 

interdiction d'employer da~s ~es serviées du territoire du' 

Togo, ~les anciens a~ents ,de l'administration, révoqués,' lieen.. 

dés ou démissionnaires; 


. Vu la léitre.avion.circuiaire nO 672 P. 4 du 26 juillet 1942 

de M. le gouverneur général, haut~commissaire de l'Afrique

française; '. ,.' . 

L~ conseiL dtadministration entendu j 

Sous réserve de l~approbation en commission permanc{lte 


du. conseil de Gouvernement; 


ARRETE: 


ARTICLE PREMIEIl. - Il est créé au, territoire du 
, T9go ul1,cadre local de gardes forestiers à la disposi
tion du oommissaire de France;, qui n<imme à tous les 
emplois, . 
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AIn. 2.- La hiérarchie, la solde annuelle, le das
"sement au poillt de vue des indemnités de déplacémel.lt 

et des passages sont fixés comme suit: 

li 1 
(:L.$$ll;fI(IU\T : 

: l'lI:Ol'ORTIOft• GRADES ET CLASSES SOLDt::8 D' 

-
Brigadier-cheE, 

Brigadier 1t'C' classe. 

Brigadier 2e classe. 


Sous-brigadier 1re classe. 

-So~s-brigadier 2.. classe • 


Garde~forest1er de 11'1' classe 
Garde~forestier_de 2" classe 
Garde-forestier de 3e classe 

1 	 Garde-fore~tier de 4e classe 
Stagiaire. . 

1 .....'

l'RÙSB~CB 

9.~ \ ~ 10 0/"8.200 . 3- Caté. 
7.700 
. 1 

... 
.1 

7.000.' 1. 30 !.)!o 

6.400 1 
5.700 
5.200 
4.700 60 oio 
4.200 
3.600 

RECRUTEMENT 

A~T. 3. - Aucun candidat ne peut être admis· comme 
garde forestier' s'il ne réunit les conditions suivantes: . 

10 -' Etre français (citoyen, sujet ou administré 
sous mandat français); . 

20 - Etre âgé de 21' ans au moins et 30 ans au 
plus, cette limite maxima pouvant être pmrogée jus
qu'à 35 anS d'une durée égale à celle des services 
militaires. ou civils donnant dr·oit il pension; 

30 - Avoir au minimum 1 m., 66 de taille; 
4~ - Etre titulaire du certificat d'études primaires· 

élémentaires; -_ 
50 - A voir satisfait à un concours comportant les 

épreuves suivantes: 
a) U.ne épreuve d'orthographe portant sur une di

zaine de lignes d'un texte en français; 
b) Une épreuve d'arithmétique portant sur les quatre 

opérations (addition, soustradion, multiplication, divi
sIOn) ; 

c) Ul,le épreuve de lecture à .haute voix d'un texte 
en français avec. explication de certains mots courants. 

Chaque épreuve est ootée de 0 à 20. Tout candidat 
qui n'aura pas totalisé 3l) points sera éliminé. 

Toute note inférieure .à 5. sur 20 eniraÎnera d'office 
l'élilnination du candidat. . 

ToUtefois, les candidats anciens tirailleurs ou anciens 
miliciens ayant accompll au moins trois années de. 
service, mais n~ayant pas quitté Farmée ou la milice 
depuis plus de trois ans, pourront prendre part au 
concours. sans être titulaires du certificat d'études pn
maires élémentaires. 	 .. 

Les postulants doivent pmdtiire les pièces én'umérées 
ci-après: " ' 

a) Copie du diplôme du certific;i: d'études primaires 
élémentaires; , 

b) Copie de l'acte de naissance ou toute pièce en 
tenant lieu; . 

c) Certificat de bonnes vie ,et mœurs; 

d) Extrait du casièr jùdiciaire; 

e) Certificat de visite et contre.vislte médical cons


tatant son aptitude physique au service actif; 
f) Etat signalétique et des services militaires ou 

toute pièce ·en tenant Heu; .. 
g) Pour ceux qui ne oont pas anciens tirailleurs Oll' 

anciens miliciens, un certificat constatant qu'ils ont 

4 &!::!\ . ..
• 

• 

TERRITOIRE DU TOGO. 729 

subi avec succès lés épreuves d!Nucation physique 

inscrites au tableau de", performances en usage dans 

l'armée. . 


Ces pièces doivent avoir moin~ .de 3 mois de date: 

NOMINATION ~ STAGE 

ART. 4. - Tout candidat agréé doit accomplir dans 

.sonemploi un stage de deux ans de· service effectif 

comptant du jour de l'entrée en service, sans permis
sion ni congé d'aucune sotte. . 


A l'expiration du stage le garde est, soit titularisé 

à la classe immédiatement supérieure, soit soumis. à 

une sèconde année de stage, soit licencié. . . 


La durée du stage compte pour l'avancement JUs
qu'à concurrence d'une année seule'ment.
. Tout garde forestier nouvellement agréé, qui n'est \'i 

:pas ancien tiraHleur ·ou anclen milicien, dèvraobliga
foirement, dès ·sonentrée en service, acoomplirune' 
période .d'instruction militaire préalable de trois mois· 
au centre d'instruction de la compagnie de milice du 

,Togo à Lomé. Cette période d'instruction comptera 
dans .la durée du stage: 

Le Iicenciementpeut être· prononcé au cours du· 

stage sUt le rapport motivé du fonctionnaire chargé 

du service pour: faute grave, ind~scipline, incapacité 

professionnelle ou inaptitude physique constatée par 


. un certificat médical. 
A~T. 5. Tout garde forestier, sous-brigadier ou 


brigadier sera annuellement astreint à une périoded'l 

réinstruction d'une durée de un mois au centre d'ins

truction de la compagnie de milice du. TQgo à Lomé. 


AVANCEMENT 

ART. 6: - Les .àvallcements sont accordés par ar

rêté du commissaire de France. Ils ont .lieu exclusi
vement au choix. . 


Pollr être inscrit au ta.bleau d'avancement, les agents 

du cadre des gardes forestiers doivent remplir au 

1er 
janvier les conditions d'ancienneté suivantes: 


Pour brigadier-chef, brigadier et sous-brigadier, trois 

·ans (dans la classe inférieure); .. 


. Pour garde, deux ans (dans la classe ·inférieure). 

Un tableau supplémentaire peut être dressé le 


1er juillet si besoJn est. 

Pour être inscrit au tableau du 1er juillet les gardes 


forestiers doivent remplir les conditions d'ancienneté 

ci-dessus. . ' 


Nul ne peut obtenir un avancement, s'il n'est porté 

sur un tableau d'avancement dressé par une commis

sion de classement. 


A~T. 7. - La composition de laoommission de clas

sement nommée par décision du commissaire de France 

est fixée comme suit: 


Président: 
Le chef du cabinet du oommissaire de France. 

Membres .
Le chef du buréau du' personnel ou son délégué; 
Le fonl'lÎonnaire. chargé. du service des eaux et 

fu~b; 	 , • 
Deux agents du cadre l{Jcal' des gardes forestiers 


choisis {larmi ceux des classes les plus élevées (ou à 

défaut deux agents d'un cadre l-ocal de niveau au 

moins égal). . . 


ART. 8. - Le tableau d'avancement est arrêté par 

le commissaire de France et inséré au Journal officiel 

du Territoire. . 
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Les promotions .ont lieu dans l'Drdre du tableall 
d'avancement et dans les limites fixées par le' co,m
nii~saire de france. 

" SOLDE ET ACCESSOIRES DE· SOLDE ~ CONGÉS 
ET PERMISSIONS 

ART. 9. :- El.'- ce quicDnceme les dr.oits à la solde 
et accessoi"es de solde, à l'octroi des congés et 
permissions, à l'attribution des indemnités dedépla-' 
cemenf 'et passage, les soins médicauXc'et les alloqtions 
de retraite, les agents du cadre des gardes f.orestiers' , 
sont soumis aux mêmes règles que celles prévues en 
faveur des" ag,ents appartenant à t.ous les autres cadres 
locaux indigènes du Territ.oire ... 

DISCIPLINE, 
ART. 10. - Les peines disciplinaires pré.vues pDur 

le persDnnel des autres 'cadres l.ocaux indigènes du 
Territoire sont. applicables aux agents du .cadre local 
des gardes f.orestiers. 

NOTES 

ART. 11., - Les gardes forestiers sDnt notés et 
proposés annuellement dans les mêmes condUiDns que 
les agents des autres cadres locaux' par les f.onction
naires du cadre général ou CDmmun supérieur des' 
eaux et f.orêts sous les ordres desquels ils exercent 
leurs f.oncti.ons. 

TENUE 

ART. 12. La tenue des gardes fDrestiers' est 
fixée comme suit: 

A. - Tenue de service: 

Chemise t.oile kaki à col ouvert et manches courtes; 
deux pDches plaquées, pattes d'épaules pDrtant deux 
oors de chasse sur drap vert aux pointes du col, 
b.outDns en métal blanc sur le. devant et les .pàttes 
d'épaules de 1'1 chemise; 

Culotte short de toile kaki (passepoil vert) bandes 
m.olletières, chéchia av,ec cor de chasse en métal blanc 
recouver~e <l'un 'couvre-chéchiakaki pour la tenue de 
service; . 

Ceinture cuir, pélerine de drap kaki. 

B. -'- Tenue de ,Ville: 

Vareuse de drap kaki dU mDdèle de l'a'rmée avec 
deux cors de chasse sur drap vert aux pointes du col; 

Chéchia r.ouge avec cor de chasse ,en métal blanc ; 
Ceinture cuir, pélerine de drap kaki. 

Les insignes de différents ·grades sont les suivant~ : 
Brigadier-chef: un gal.on d'adjudant 'sur fDnd 'vert; 
Brigadier de 1re classe: deuxgalDns d'argent en 

biais sur fDnd vert; 
Brigadier de 2'. classe: un galon d'argent en biais 

, sur f.ond vert; 
Sous-brigadier de 1'" classe: deux gal.ons. de laine 

verte ·en· biais; 
SDus-brigadier de 2' classe: un 

verte ,en biais. 
La. dDtati.on ges gardes fDrestiers 

lement 'est fixée comme suit: . 
Deux chemises, deuxculoltes, une 

deux paires de bandes mDlletières. 
une paire de galons. par an. 

?"alDn de laine 

en effet d'habil

vareuse de drap, 
une "Chéchia et 

Le ceintur.on; la pélerine et la. vareuse de. drap .ont 

une durée maxima fixée à 3 ans: 


TDut agerit qui démissiDnne ou qui est licencié doit 

remettre à son chef de service les effets, bout.ons, 


insignes et armements gu'il pDssède à la date à laquel
le il "quitte son empl.oi. 

ART. 13. - L.es gardes forestiers sDnt d.otésd'un 
mousqueton modèle 1916 et d'une cartouchière, ainsi 
què d'un coupe-coupe du modèle réglementaire de' 
l'armée avec étui. 

ART. 14. - Le' présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et p.ublié part.out .où besojl) sera. 

Lomé, le 29 septe)l1bre 1942. 
P. SALICETI. 

Approuv&.'par arrêi.é général nO 4092 P. en date du 
16 novenzbre 1942 da haut-commissaire de l'Afrique 
française. 

Régime d.. déplace....ts 
\ - 

ARRETE No 599 F. da .23' octobre 1942: 


LE GOUVERNEUR DES _COLONIE~, 
CHfVAuiR. Dr: LA LÉOION D'HONNEUR., 

CpMMISSAIRE DE fRANCE ~U TOGO, 

. Vu Ole décret du 23 mars 1921 déterminant les -attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République. au Togo; 

· Vu le déèret ,du 3 fuillet 1897, portanf règlement sur 'le 
. régi,me des déplacements et- des passages du personnel colo~ 

niaI, ensemble tous les actes subséquents qUI l'ont modifié 
. 9u complété-; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires de's fonctiQnnaires, ~mployés 
et agents des services coloniaux, _notamment en son article 110 
ter nouveau j 

Vu le -décret du 13 _juin 1912" modifié par -le, d4:ret du 
27 mai 1928, relatif aux frais de déplacement des lçmction
naires, employés ou agents des-- services· coloniaux ou locaux 
voyageant isolément dans· les' colonies et pays ~e protectôratj 

Vu le décret du 30 décembre -1912, sur le régime financier 
des coloI!ies· et les actes qui l'ont modifié; 

Vu_ l'arrêté nO 580 du 13 octobre 1928 portant règlement 
sur le régime 'des. déplacements dû. pe.rsonnel européen et 
assimilé. du Togo. et les actes 

Vu l'arrêté généraL nO- --2405 
le régime des déplacements en 

Le' conseil. d'administration 
Sous' réserve d'approbation 

colonies; 

ARRETE: 

subséquents qui Pont modifié; 
r.-. du 13 j1;1illet 1942, fix'ant 
Afrique occidentale française;' 

\ 
'i 

/i, 
entendu; ~ 
par le secrétaire d'Etat aux 

I. - Oéneralités 

ARTICLE PREMIER. -' T.out foncti.onnaire ou agent 
de l'administration se déplaçant' par .ordre a droit au 
rembDursement des frais .oçcasionIlés par ce déplace
ment, dans les conditions fixées aux articles suivants. 

· Les déplacemen'ts pour raison de santé sont cpnsi
dérés comme déplacements par ordre, s'ils- ·ünt .été 
régulièrement autorisés. 

ART. 2" - Les déplacements par .ordre.. se divisent 
en déplacements définitifs et déplacements temp.o
raires. . 

· Le déplacement définitif est celui qui a pour .objet· 
un changement de 'poste .ou de résidence. 

Le déplacemènt temporaire est celui pendant lequel 
le fünctionnaire oonserve son poste ..ou sa résidence, 
qu'tl doit ·rejDindre à la fin .du déplacement. 
" Le départ en congé est considéré comme un dépla

cement définitif. 

ART. 3, - Les frais de déplacement pris en consi' 
dération pour'l'âllocation d'indemnités de déplacement 
sont les suivants : 
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